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1. INTRODUCTION
, *

.' 1. Le présent document a pour objet dttndiquer  les m&hodes  qui pourraient .&re

employe’es aux fins de lf&ude  des sujets prioritaires que la Commi,ssion a retenus

pour Ynclusion dans son programme de travail. Ces indications ,valent uniquement

ppur la p&iode qui sr.&end  entre 12s deux prem?.&~s  sessions de la Commission.

2. A sa l@me  s&nce,  la Commission a d&idé de donner priorité aux sujets

suivants :

a) Vente internationale des biens;

b) Paiements internationaux;

4 Arbitrage commercial ,international,

3. La Commission a aussi de’cldé que les m&hodes de travail devraient être

a@aptéei  au  suje t  il ltétude,

4. AU  cours de la discussion générale, on a soüi.ign&  qu’il importait de faire

une étude  approfondie de chaque sujet pour permettre 3 la Commission de prendre

des d&.slons  quant au fond. Au paragraphe IV du document de travail A/CN+g/D.l,

il est prévu que “la Commission devrait  designer,  au cours de la présente session,

des groupes de travail, sous-comités ou autres organes appropr.lés  qui. seraient

68-04860 / .*.
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re&&ivf.kwnt  char&  d’&udier  les sujets mentiannks au paragraphe II et de

pr6senter  leurs rapports & la Commission, $ sa prochaine session”. On a également

souligné, au cours du débat, que dans Xfaccomplissement  ‘de sa “tâche,< la Co~s’sien.,..
devrait coopérer avec les organZsations  int&ess&s et &iter  les.doubles  em&&s..,. . 5,.

‘ . ’ *..‘, , : ;” ,< ,:L,
II. l,YENT'  J-m&j"'JNALE DES B.J-JNS  ' : " ,. f,? '::.

'.

56 Au cours ,de la discussion g&krale,  les d&égations ont indique que les

questions cidapr&s  s%scrivaient dans ‘le cadre de ‘la vente internationale des

biens :

4

b)

<; ’,,: ’
.:: 11,  .,. c)

. . . .
.a)

4

f )

” 8)

Vente internationale des biens en g&&al; ,, ‘ .
I .;

Conventions de ti Haye de 1964,  po&ant loi uniforme SUT”~&  ‘vente

internationale des objets mobiliers corporels et portant loi uniforme
’ * ” ‘, .

sur la formation des contrats &.vente  internationale des objets

m o b i l i e r s  corporels;  ,, j . , :,yi. : >.,  : :II> ; ::,; ,.+.  ,, .,.. i. I: I ”
Convention de La, Haye de 125,5  sur, .+,loi. .applScable  aux vente.s  &._’  ‘. a”. >,

caractkre  internation@ d7o,bj,ets,  mobiliers,  corporels;. ._ .,I  ,,
Elaborat3on d’un code de. comme,ree;  , ,, .<  ” ,,,, ; ,’ ,;.

C o n t r a t s  d e  v e n t e ;. , ,. .I +,  , : ,,,.  , ,_, ,,,: ’ .’ ,

Divers aspects juridiques des contrats de vente : . . “4
i) D&ais et prescription dans. l.,e domaine. .de la “vente  internat~pnale,’ ,, /,. ; ,

des biens; x/ . ’ ., “’ ” ;’ : ‘, ;; r_,,:,,. ,(‘,’ ,, ’
.ii) R e p r é s e n t a t i o n  (agency)-,. I,,  ,.,,,,,.)(  ,,,.;.e”,“,!  :‘,‘l.  ,i , ,.3”.  “.“.“‘Q’.,  ::::*‘.y ,,,.,  ; y ,....,

iii.),. Cons&pmes  $@ l,ti~pos;sibili$ d,!e$sutton:  ,(fru.+rat;eon,k:. .’ .

iv)’  Clauses contractuelles relat ives 3 la ,Porce.,  Jnaj,eure;‘.i.
Conditions g&&ales:  de:  vente,. contrats types,,,  “Incoterms”  ,et autres , ,’,, , .
termes  commerclauxI.*,, <.< ’ Y’ , 3 :,: ., .’

PrincLpales Por?nulations e t  pr0W.ppau.x  ik3truments intern&tionaux.: * , ’ ’

6; :, Les 5nst&mentis internati.onaux  .e,t Porrriulations.  dnterna+Xoneiles~ci-apr&3~  :

peuvent être  &xwid&&  comme :partic~lbb~;emen~:‘~~or.~nt  Rour.‘.-1’harmo~sa.tion  et

17unification  du droit de la vente internatfonale des biens :

L/ A propos de ce point, il y aurait a étudier tant la notion d*“agency”  en
eommon law que les notions de “repr&entation”  et de “pleins pouvoirs” dans
les  autres  syst&mes. . d ‘

/ .*.
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; ,. ‘.’ * .
Convention de ‘1964  .portant loi ‘uri&wine  : sur, ia vente. ‘internatL&ale

de6 objets mobil!ers corporels (6tabU.e  par l~URIDRO,I~);

Convention <de  196;4 portant loi uniforme sur la .formation  :,des. contrats

,de  vente internationale des objets mobiliers corpqrels  (&abJie  .p&

l%YIDRCIT);  ’ ’ ’1
Convention de 1955  sur la loi applicable aux ventes & caract&&  inter&,. .
national drobjets  mobiliers corporels (4tabli.e par la Conférence de ”

/
droit international prive’ de La Raye); :‘, , ; ‘,, ,,  ,,

Convention de 1958 sur’ la loi, applicable au transfert’ de la propx&t6

en cas de vente & caractke  internationAl dtobjets~mobSliers”corporels

(6tabU.e  par la Conf&ence  de La Haye); ’1. ’

Les “Incoterms 1953” - rQgles  internationales pour l*int&prétation des  q

termes commerciaux - (établis par la Chambre de commerce internaponale);

R&$.es  internationales pour l?I.nterpr&atîon  des termes commerciaux.

“Rendu frontike . . . fiieu de ‘liVraison  convenu ‘3  la fronti&rgT?”  et

“Rendu , *. p1eu  de destinatioh’convenu dans ‘le pays d*fmpwtaSl6~7

droits acquittés” (Etablies  par la Chambre de ,corrunerce  internationale);

Contitions  g&&ales  de vente et contrats types, cit& au paragraphe 67,

du docknent  A/6396 (&ablis ,pas  la Ccmmission  écono+que  pour l%xrope)  .<.
Peints  choisis-
7* %tant  donné la portde  et la complcxit6 de 1 a notion de la vente Internationale

des biens,  telle qu’elle est envisagée au paragraphe 5 ci-dessus, la Cormnissfon

a jugé impossible, au stade initial de ses ‘travaux, de traiter simultanément de

tous les  aspects  de la  quest ion.  En’conséquence,  la Commission a choisi,  a ,’

ltînt&A.eur  du sujet, certains des principaux points, $ savoir”,:

4 Les Conventions de La Haye de 1964;

b) La ConventLon de La Haye de 19% sur la ,109  applicable; ’ ~’ ”

4 ’Les delais ct la prescription dans’le domaine de la vente internationale

des biens;

a> Les conditions g&$rales  de vente, contrats types; “Incoterms” et autres
.

t e r m e s  c o m m e r c i a u x .
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Aptres  pointe, syinscrivant  dans le cadre des. sujets prioritaires-
8. Il  a été  convcntr  que .tcrut  membre de la Corr&ssion  aurait la facult6  de

présenter au Secr&aire  g&&al des &udes portant sur tout ,sujet prforlta$re

autre que les points choisis qui sont mentiont&  au paragraphe 7,ci-dessus.  Le

Secr~taire.ge”n&al  a e’te’ prié de commun%quer  ces études  a tous les membres de la

Commission * .-

Méthodes de travail

4 Etude dfensemble  des points  choisis

94 Pour ce qui est des m&hodcs  de travaill  l*une  des posslbil$t&  qui seoffre

serait de faire une 6tude  dtensemble  des points  choisis ment’ionn&  au paragraphe 7$
en ayant présent & l’esprit le but ultime qui est de favoriser l’harmonisation et ,

lrwWication progressive  du droit  de la vente internationale des biens en général.

10. Xl ne semble pas toutefois possible de procéder Èt  une étude aussi vaste dans

les dé1ai.s  voulus ;Pour  qu’elle  ptisse  être pr&entke  B la Commission 3 sa deuxième

session. Ains5  qutZ1  est indiquê  au paragraphe 6 ci-dessus> les principales

formulations existantes concernant les points choisis ont &k &tablie~  par des

0rganisatSons différentes (UNIDXOXT,  Conf&ence  de La Haye, CCI,  CBE).  En

consgquence,  la Corn&ssion  n’a pas jugé souhaitable de confier l’ensemble des

travaux a une seule organisation, En revanche, la Commission a estimk  que ~3.  les

organisations intéres&es  &talent  inv.itÉcs  a traiter la question conjointement, ,

il, leur serait difficile de parvenir $ des r&ultats  dans des délais aussi courts.

11*  On pouvait envisager d’autres  m&hodes, et notamment, confier ce travail, au

Secrétariat, auquel cas il serait nécessaire de faire appel B des consultants.

Toutefois, étant donné les ressources financikres  llm1tées  dont la Commission

disposait en 1968,  cette méthode nra  pas été jugée  répondre pleinement aux

fins recherchees.

bld Etude s&par&  des points choisis

124  Par suite, la Commission a décidk,  au stade actuel, d’examiner s&parément

les points choisfs, $ savoir :

i} Les Conventions de La Haye ae 1964;
ii} La Convention de La Haye de 1955  BU?  le loi applicable;
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iv) Les ,conditions  .g&&& de, v’$tej les oontrats types; les ‘?Incoterms” b

~et.,au$r$s5.  tepes  c o m m e r c i a u x . .  ” ;,, ,’ . : ’ .

- il Le,s  C o n v e n t i o n s  d e  L a  FIay? d e  1964  ., ., , , , ,,. : . ,

23 #.  Les Conventiqqa  de La uaye  dag:;Lg64  .ne sont pas encore ent;s&s,  en..vigueur+?/ ,
mais .elles  port,ent sur un grand nambTe,Q,sujets r,elgtWs & ld vente ityteraationale

d e s  b i e n s  e t  s o n t  l e  f r u i t  d e  nombrewes  annies d e  t r a v a u x  pr6paratoire.s;

14.  Il a donc bt& jugé soehaftab~e,‘cle,,~aire  le :bilan de ltatt,itude .:des  Etat$ a

1” égard  ,be  ces .conventions l A cette ‘fin, la (%mmissioq.  a déci@&  ,de pkoc&der
comme $Wtt  : ’ , . , : .“. : .’

A. Le Secretaire  gén&al adress~raft  aux Etats ,Membres  de J.*Organlsation

des Nations Unies, ou membres de lrume des institutions spkcialia~es  un, questionnafre..I . a , , , , , , . , , * 0.
auquel seraient jotnts ,le .texte.  des conventions e,!  $s comtnehtaires  y relatifs du

Pr  Tunc, Chakuh  $es Etats int&ess&  serai.%  invite a .indiqu& ‘s’il e’st *bu non dans’
II  *

ses in$&$i.ons d~&3h&er  aux Conventions de 1964  et ce qui ‘motive son attitude;
.B; ” En otitra,  les Etats membres  de la Commissfan ,+eraient priks’  dtétudi&r

SS.  possible le’ prob’léme’  en dc%akl;  c&$te tenu de ltobjekif de ‘la Commissfon qui

est de favoriser lrhar&onisah,oa et Z’unificaZon  du drai.t’ dè la vente inte&’ ”
n a t i o n a l e  d e s  b i e n s ; ; ’ .‘. <, > <,.

.c?.  ” Les gouveruelnents  comrrh?qu&xi2,ent  au Sec&taire  k&hi les  r&ponses

et ktudes  visées sous A ‘et B’  dans ies six mch  qui suivraient la d&te’ $ laquelle

i l s  auy‘aient  r e ç u  &a  deman&e  d u  Secrkakre  ,&&a1  & &t effet; “’ ” :
, b . Le Swr&ahe ge’takraï.  ‘c.on&rh.quera3!‘.  ‘lë ‘te~tel’desdlte’s.‘,~éponses  et ‘études

au?  Etats membres de ,lae  ColnmZssion, ‘à  1WNID~~Iip  éti & tbute okganistitih p&l&tiu-

lièrem~nt int&es&e, poti  quLils fassent~.Confia!ître.lewrs  obse.+vatioBs~’  ’ ’

E. Le Secr&ki.re  g&i&&l  &abli2ait, aussl, en’ ch-i&ultation  : avec ‘ii

secr&&at  de l*~IDkOXT,  urié &ialys:e  des “r&ponae’s et &tidék ~oWXk?.quh%i  par

i& @oü+erriements . “@et& ahaiyse thz&kit Compte’ d e  t o u t e  rk&re  ,q&e  ~ltTJN~D~OTjc
.’ ,‘..~,.  ( ,. I,‘:.‘;’ 8,. . .
,

2/ Voir A/CN+9/5,  par*  4 et note de bas de page i/. . . .- _..  ,
; <“,’

,,,
” !,/,a  a’
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‘pourrait prendre en application de la recOmmndation  11) adop.t;&e par la Conférence

diplomatique sur l”upification au dr0i.t  en matière de vente Internationale d’objets
3/

0
mobiliers CO~~OP&+, Le texte  de cette analyse serait comtitlniqué  aUX  Etats

mmbres  de la CommissLon,  3 I*IJIJIDHO~  et B toute autre organisation particu-

li$rement int&esske,  pour observations;
F, A sa  deuxi&ne session,  la c~mmis~fon  exami.ner8i.t  les r&ponses  e t  zjtuat?s

V”&@s  sous A et B, J’analyse mentionn& sous E et les observations fiOnt  il est
qu@stiOn sous D et Ec

EJ*  La Cotission  a  jugé  souhaitable  que  les dpcmses et étitdes  d o n t  i.1 est

question aux alinéas A et B  du paragraïjhe pr&&ient  refl&tent ae façon adéquate

les differents syst3mes juridfques e t  kconomiques, a;ltisi que les points a0 vue des
Pays déveloPI!$s  et des pays en voie de développement.

ii) La ConvenW.on de La Haye de 1955  sur la’ loi applicable  aux ventes $
~?ë?.nternation~~dtobjets mobiXers  corporels--l.why -_c ~,

16,  Jusqu’à? pr&ent,  sept  Etat&lì/on’cla Conventjon  de La Haye de W55,

qui a é’%é 6labosde  sous les auspices de la Conférence.de  droit international. privé

de La Haye. La pOrte)e  de cette convention est beaucoup moins large que celle des
&XWentions  de 1964,  mais  elle traite d’une  questjm  qui revêt une importance

consfdésable pour ce qui est a’&dter  les confzts de l.ois en matière de vente

inte33IatfOtEh  aeS  biens.  En cons&acnce, ‘18 Connnf.ssion  a jugx souhaitable de

signa3.e~ la Convention ae 1955 & ltatteation  dtun  groupe  d%tats  plus &endu  que,

ccJ.ui  des Etats membres de la Conférence de droit international privé de La Haye*

57. A, cette fin, la Commission a &C~G$  ce poc&er  CO~?I~  suit :

F.L Le Secrktaire g&.éral  communiquerait le texte de la Convention aux Etats

Membres de L’ONU  ou membres de l’une aes  institutions sp&Salîs&es~  D’autre part,

chacun de ces Etats serait invité $ indiquer stil est ou non dans ses intentions

@adhérer  & la Convention de 3-955  et ce qui motive son attitude;

B* Les $OUVerne~eats,communique~~~ent  leur  réponse  $ cet te  quest ion au

Secr&%ir@ g&&al  dans les  six mois  qui, suivratent la  date  a laquelle ils auzraîen~

reçu la refonde  du Sec&taire  g&éxal $ cet  effet ;

z/ Vcxir  A/CN.a9/5,  par. 5.

!$/ Belgique, Danemark, Finlande, France, Italie, Norvège et Suéde.



A/CN.9/9
Français
Page .1

CI Le Secrétaire général c,ommun$quecait  ‘le texte des réponses $ la

Conférence de droit international privé de La Haye, pour observations;

D. A s$ deuxi$me  session,  ILa  ‘Commzission‘  examinerait les réionses  “des ’
gouvernements ainsi que’les observations y relatives faites gax la. Conférence de

La Haye. (

iii) Les @lais de la prescription dans ,le domaine de-la  vente internationale *
pij-&e~ . .

1.8,  La CommUsion a d&ldé’  de demander que le Secrétaire g&&al,  $ l’issue des. <
consultations voulues, invite lës- Eçouverkiemerits  int&essés des, Etats qui sont

__,
membres de la Commission 4 présenter au Secre’taire g&$ral  des études sur la

quest ion des d&ais,et de la  prescr ipt ion dans le,+kaine  de la  vente inter-

nationale des biens. En adressant cette damande  aux gouvernements, le Secr&aire
général  devra avoir présent & l’esprit qu’il est souhaitable d’obtenir des &udes

qui soiant  repr&eptatives.des  syst&mes jurld;Lques  du monde l

iv) Les conditions g&&ales  de vente ,  les  oontrats  types ,  les  “Incoterms”
3 cutres  termes commerciaux-- -

19, En ce qui concerne les conditions g&&ales  de vente et les contrats types,

la COl~Elî.Ssio~ a décidé de demander que le Se&taire~  g&kral, en consultation avec

le secrétariat de la CEE, les autres commissions écanoml-ques  régionales’et  dtautres

organismes intéressés, prCsente  à la Cowaission  :a sa ‘deuxit$me session un rapport

pr&.imînaire  dans lequel serait eawki.n~e  la possibili’t6 d*  encourager une utili-

sation $Lus large des conditions gEn&ales de vente existantes et des c0ntrats

types existants . ‘, II

2OY En ce qui concerne les “Incoterms l.y~~j”, la Comm;ission a d&idd de demander

au Secrgtaire  g&&al  d’inviter ‘la Chambre de commeroe  internationale $ lu5 ,,

présenter,. avant la’ dew;ikme  session de,  la Commission, un, rapport contenant ses

vues et ses suggestions au sujetrdes  mesures qui pourraient &re prises pour

encourager une utilisation plus large des “Incoterms” et autres termes commerc%aux

de, la part de ,ceux qui.,parQic%pent  au commer,ce.  international, . . .

21. Les rapports  vis& aux paragraphes 19 et 20,  cl-dessus .devraient exposer les

facteurs et cons~d&ations.,qui empêchent une utikisation et,une acceptstlon  plI.JS  .

larges des conditions gén+ales de vente, des contrats ,typ,es,  des “Incoterms’!  et ‘s

autres termes commerciaux.
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III, PpiIENENTS IRTERIVATIOI?AUX

22,  Au COLWS  de la  CliscussTon génkrale,  les d&L&gations ont  indiqud que les

questions ci-aprks s’inscrivaient dans le cadre des paiements internationaux :

a> Instruments négociables;

b) c?rédits  bancatres cornnerciaux;

4 Garanties.

Pr$ncip~les formulations et principaux instruments internatioDn..w-WC-
23. Les instruments internationaulu  et formulatj.ons internationales ci-aprks

peuvent être considérés comme part5+culi%wment  Wportants pour l’harmonisation

et l’un%fication  du boit des paiements internationaux :

4 Convention de 1930 portant loi uniforme sur les lettres de change et

billets $ o rdre ; -.

b)’ Convention de 1930 dest$.n&  Q rkgler  certafns  conflits de lois en

. matike de lettres de change et de b5llets ?4  ordre;

4 Convention de 1931portant  loi uniforme sur les chaques;

d> Convention,de  1931 dest5née  à régler certains confl%ts de lois en

matière de chèques;

4 Règles et usantes un$Tormes relatives aux crédits documentaires

(élaborées par la C%ambre de commerce internationale);

f> Rdgles  uniformes pour l*eacai,ssement  de papier commercial (élaborées

par la Chambre de comMerce  internationale)...

M&hodes ,,de t r a v a i l

24,  Les consid&ations  exposées plus haut, aux paragraphes 9, 10 et 11, en ce

qui concerne la vente internationale des biens sont de façon g&&rale applicables
également au concept des paiements internationaux, qui constituent aussi une

question vaste et complexe.

25,  PlUtÔt  que de faire une &ude  complkte  de Ifensemble des paiements inter-

nationaux, la Commlssfon a jugé approprié de traiter s&ar&nent 1) des irytruments

négociables t 1-r)  des ergdits  bancaires commerciaux, et iii) des garanties.

Conforme/ment 3 l’objectif de la Commission, qui est de favoriser lfharmonisation
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et Punification progressives au  droit commercial internat$.onalY, il a .&tk,  convenu

quej  lorb'iI&~' ibxbmen de ces sujets, la, CommzLtision  devrait,  s’occuper  ,essentiel- 9

lement de*,  trantiactions  internationales i : 1 : :

l il In&‘t&ument  s nQgociab& i
-

2 6 ,  L*UNIDROIT  fai t  poster  seS  trav&~ sur la question de l’unification du droit .
.,des  instruments r&$ciables-,51  ‘.La Wnmiss-l;dn~ a :donc juge” approp& dè prier le
Sec&taire  &‘&a1  de demander ?+ l*UNIDRCQl! s'i3, serait disposé $ faire une étude.’ ,
SUT  les mesures qutil Ser&t possible  de prend$e  pour  ‘f’avori&r l%armonisation  et

lTwdfication du droi% en mat.%ikre  .d’instruments n~gociahles,  eu kgard aux .
.

transaction? dntkressant des. pays @.ff&sn$s~  et plus partic’&i.&rement i

a). ,- A rechercher s*il,gerait souhaitable,de  favoriser une acceptation plus

large des Cotmntiony de &930 et de 1931  vpsées  aux alinéas i), b),  C) ,et d) du
paragraphe 23, ci-dessus; t

b) A &udier  lea moyens dlassurer  une reconnaissance et u.ne protection
fnternationales r&iproques  aux instruments n&gociables  régis par la  co:,rracin la?

ainsi,qulaux Instruments reconnus,par les Convent$ons  de Gen&ve;

4 A envisager la crgation,d’un  nouvel instr%ent internatZona negociable

pour les paiements internationaux. .’
27. Le Commission étud$era  la r&onse de l*J.JKtDROIT  a sa deuxt$rne  sess,ion en

même temps., que les. suggestions que pourraient faire Les Etats membres de la

Commission.

‘ , .ii,) Crddits bancajzes commerciaux- -  ,’
28*  Etant donné.l’int&& que la Chambre decommerce internationale porte $ cette

: 6/question et aux questions connexes- e t  coxrpte  tenu des travaux qu?elle a effectués

dans ce domaine, la Commfsslon a’ décidé  de prier le Secrétaire g&&al de demander

?i la ,  C!PI  si elle seragt  disposke.8,  ent reprendre  l*&ude de  ce  su je t .  Le  Secr&a~Lre.
g&&al  a également, été  prie” .de çonsulter  les autres organisations inikesskes.

‘.

z/ Voir A/6396,  annexe II, A, 3 ,. ' ,

CJ/  Vo&?  A/6396,‘par:l47  $166. 11  *
II ‘I



29: Aucune organisation existante n’a, semble4+iX,  encore &Mi& lrharmonisation

et l*unificat%pn du droit en ce qui concerne les garanties intérksant  les paiements

Wtternationau;t. Aussi la Commission a-t-elle d&idk 4 ce stade de demander au

Sec&taire  g&&al  de proc&der  ÈE un examen pr6l,Quînaire  de la question en  ; . -. ,; ’

envisageant dreffectuer,une  étude  qui serait soumise &  la Commission le moment venu*

Pr$ncipales formulat&ns  et princiwux  instruments internationaux.u..GAw.p+ u3I-y*-r*c)3-c-
30.  Les instruments internatzonam  et formulations internationales c5-aprks

peuvent être considérks  comme partlcul5&ement  importants pour l*harmonisation

et ltunification  du droit de l’arbitrage coMmercia1  international :

a>
b)

l?rotocole de Uenkve  de 1923  relatif aux clauses dtarbitrage;

C!onvention de Genkve de 1927  pour lTex.&ution  des sentences arbitral.es

gtranghres  ;

d

$1

Conventian  de 1958 pour la reconnaissance et l’exkution  des sentences

arbitrales étrangkes  (acloptée  par une confkence  tenue sous les

auspkes de l*Organisation  des Nations Unies);

Convention ewopknre  de 1961 sur l*arbftrage  commercial international;

Règlement  dfarbitrage (~~DIX.&  pzr  la Corre~ssion  économique pour

l*Ewope);

Arrangement du 17 décembre  1962  relatSf  à l*application  de La Convention

européenne sur l’arbitrage commercial International (formul6  par le

Conseil de IfEurope);

Convention pour le réglement  des diffkends  relatifs aux investis-

sements entre Etats et ressortissants dfautres Etats (formul& par la

Banque internationale pour  Za  reconstruction et le développement);

ConventZon  européenne portant 5oi uniforme en matZ&re  d’arbitrage

(formule’e  par le Conseil de l’Europe);

Règlement d’arbitrage commercial, international. (formulé par la CommissTon

économique pour l’Asie  et lQxtr’ême-Orient);



Français
Page ll

j) PrLncipes  pow  la conciliation (formulés par la Commission économique

pour ltRsie et l*Extr$me-Orient);

k) Projet’ de convention interam&fcai.ne sur ltarbftrage commercfal

(formulé par le Comit6 juridique intera&icain);

1) Projet de protocole relatif d, la reconnaissance et l’exécution des

sentences arbltrales (formuk?  par le Conseil de l’Europe).

M&hodes, de travail

31, Comme  l*indique  la l iste figurant au paragraphe pr&&ent,  l%rganisat~on  des
Nations Unies  (y compris ses commi.ssions  &onontiques  r&ipnales)  stest occupêe  de

plusieurs  aspects  de l ’arbi t rage comerc:al  international.

32,  &a  Commission a donc d&cid6 de demander au Secr&aire  g&&l, en consultation

avec les organes et organisations intéress&, d*&ablir une e’tude  pr&iminaire  des
mesures qu%  pourraient e^tre  prises en vue de favoriser l’harmonisation et l*uniPi-

cation du droit dans ce domaine, eu égard en particulier $.  l’utilité d r&2ter  des

divergences entre les d%ff&ents instruments en la metiére.

33. En ce qui concerne la Convention pour la reconnaissance et 11ex6cutfon  des

sentences arbitrales étrangkres,  qui a btd  &abor&e  sous les auspices de l%rganid

sation  des Nattons  Unies, la Commission a dÉcid6  d’appeler l’attention des Etats

Membres de 1’ONU  sur llexistence de la Convention et de les inviter a envisager la

possibili té d’y  adh&er.

v* CCLLABORATICN  AVEX  D’AUTRX! CRGANISATIONS

34:  Pour les travaux qu”elle  effectuera sur les sujets q+elle a retenus comme ’
sujets  pr ior i ta i res , la Commission a jugé souhaitable  de collaborer avec les

organes et organisations qui s’emploient a favoriser lrharmonisation,et  l*unifi-

cation  progressives de cea aspects du droit commercial international.

35* A cette fin, la CoWssion  a d&idé de demander au Sec&taire ge’ndral

d’engager avec les organes et organisations int&ess& les,consultations qui se

r&&leraient n&essaixes  aux d%f f &ents stades des travaux,


